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L'Assemblée Nationale a modifié, en première lecture, le pro
jet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Articles premier et 2.

Conformes

Art. 3 .

Les dispositions du titre VI du Livre II du Code des postes et
télécommunications, telles que modifiées par la présente loi, ainsi
que l'article L. 39 du même Code en tant qu'il y est fait référence
dans lesdites dispositions sont applicables à Saint-Pierre-et-Mique
lon.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 28 juin 1977.
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